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Commerce équitable et entreprises adaptés
Émis mercredi 2 novembre 2005 par le Chantier de l’économie social
Partenariat Transit et Equita - Un bon exemple de maillage entre acteurs du commerce solidaire

Vendredi 4 novembre 2005 (Hochelaga-Maisonneuve)

 Chantier de l'économie sociale

Montréal, le 2 novembre 2005 - Le Chantier de l'économie sociale se réjouit de la nouvelle entente conclue entre Les services adaptés Transit et Commerce équitable Oxfam-Québec (Equita). Transit devient ainsi le Centre de distribution Equita et le torréfacteur du café équitable de cette marque. La réinsertion sur le marché du travail de personnes souffrant de divers handicaps est au c*ur de la mission de Transit. Ce partenariat vient mettre en lumière la pertinence pour les entreprises d'économie sociale d'établir des liens d'affaires avec des organismes tels que ceux du commerce équitable, qui ont des missions et des valeurs similaires. 

Cette collaboration entre acteurs de l'économie sociale et du commerce équitable annonce un virage que le Chantier souhaite depuis longtemps voir prendre par un nombre grandissant d'entreprises et d'organismes. Partageant les mêmes valeurs de solidarité et la même vision de l'économie comme outil devant être au service de la collectivité, ceux-ci travailleront de plus en plus de façon concertée au développement d'une économie solidaire. C'est d'ailleurs afin de favoriser ce type de maillage que le Chantier de l'économie sociale a mis sur pied il y a deux ans la Table de concertation de l'économie sociale et du commerce équitable, qui s'est donnée comme mandat d'accroître la visibilité et la disponibilité des produits du commerce équitable et de l'économie sociale dans tout le Québec. Commerce équitable Oxfam-Québec participe aux travaux de ce groupe.

Le centre de distribution et de traitement des produits Equita crée cinq nouveaux emplois adaptés dans l'équipe de Transit dès maintenant. Ce nombre devrait augmenter à dix en 2006. Toutes les activités du centre de distribution se dérouleront dans les locaux de Transit. En plus de la torréfaction et de l'ensachage du café, le centre assurera la manutention de différents produits Equita, comme le riz, le thé, le chocolat et le sucre. 

« C'est notamment en s'appuyant sur les réseaux d'entreprises collectives existants et en développant de nouvelles initiatives que nous aspirons à l'expansion du commerce équitable et de l'économie sociale », affirme Nancy Neamtan, présidente-directrice générale du Chantier de l'économie sociale. 

Cette nouvelle économie solidaire - à la fois des populations du Sud, mais aussi de groupes d'ici, éloignés du marché du travail - propose une alternative efficace et durable aux pratiques de commercialisation exclusivement axées sur le rendement financier. L'initiative de partenariat annoncée aujourd'hui s'inscrit assurément dans ce large mouvement citoyen de solidarité internationale.

Le Chantier de l'économie sociale est une organisation autonome visant la promotion et le développement de l'économie sociale au Québec. Corporation à but non lucratif, le Chantier réunit des promoteurs d'entreprises d'économie sociale (coopératives et organismes sans but lucratif) oeuvrant dans de multiples secteurs d'activités (environnement, services de proximité, communications, loisir, habitation, ressources naturelles, enfance-famille, formation, financement, culture, etc.) ainsi que les grands mouvements sociaux et des réseaux d'organismes travaillant au développement des collectivités en milieu rural et urbain. 

Source : Chantier de l'économie sociale
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Equita et Transit forgent un maillon de l'économie solidaire 

Le Cours, Rudy 

L'engouement pour les produits alimentaires Certifié Équitable amène Oxfam-Québec à s'associer aux Services adaptés Transit pour la préparation et la distribution à l'échelle canadienne de café, chocolat, riz, sucre et thé de marque Equita. 

Le nouveau partenariat est le fruit de deux ans d'efforts qui ont germé au sein du Chantier de l'économie sociale, a-t-on appris hier lors de l'inauguration du Centre de distribution Equita, logé chez Transit. L'organisme à but non lucratif offre du travail en gardiennage, entretien ménager industriel et sous-traitance manufacturière à des gens qui souffrent d'incapacités physiques ou mentales. 

Son directeur général, Daniel Berthiaume, s'est réjoui devant ses 140 employés de la percée que permet cette alliance: " Notre handicap devient une force pour donner du sens au mot équitable. " 

Le commerce équitable regroupe quelque 800 000 producteurs agricoles de par le monde. L'idée que la commercialisation de leurs produits soit assurée en partie par des gens qui aspirent à gagner leur vie malgré leurs incapacités ajoute un maillon à la chaîne de solidarité. Le Québec serait un bon terreau pour cultiver les réflexes de consommation équitable, selon M. Berthiaume. 

" Le commerce équitable du café peut représenter jusqu'à 10 % d'ici une dizaines d'années d'un marché d'environ 100 millions de dollars ", affirme pour sa part Dario Iezzoni, directeur général d'Equita, filiale d'Oxfam-Québec vouée à l'essor de l'économie solidaire qui propose une vision différente de la mondialisation. 

Le café représente 70 % du chiffre d'affaires modeste de 1,5 million d'Equita. Il devrait se gonfler de 30 % cette année, soutient M. Iezzoni. L'entreprise à but non lucratif emploie de trois à 10 personnes, au gré des saisons. Le partenariat en ajoutera une dizaine chez Transit d'ici la fin de l'an prochain grâce notamment à l'achat d'une première machine à torréfier, rendue possible par une subvention de 50 000 $ de la Société de développement économique Rivière des Prairies-Pointe aux Trembles, l'arrondissement où Transit a pignon sur rue. 

Un prix juste 

Les produits Equita ne sont pas forcément certifiés bio bien qu'il arrive souvent qu'ils le soient. C'est avant tout l'assurance que le producteur reçoit un prix qui lui permet de faire vivre dignement sa famille. Tel est l'objectif d'Oxfam-Québec. Bio n'est pas forcément équitable car de grands groupes s'y mettent et imposent à leurs ouvriers agricoles des conditions précaires. M. Iezzoni précise que la certification bio exige trois ans d'efforts et qu'un nombre grandissant de ses fournisseurs l'obtiendront. 

On trouve les produits Equita déjà dans plusieurs magasins Metro et Loblaws de même que dans une kyrielle de magasins spécialisés. MM. Berthiaume et Iezzoni entendent s'attaquer aux cantines et machines à café de bureaux. Ils comptent sur les consommateurs pour qu'ils exigent les produits Equita et sur les employés de Transit pour assurer la distribution et l'approvisionnement. 

Pour Transit, l'expansion annoncée hier coïncide avec son 30e anniversaire. Elle a complètement surmonté les difficultés financières qui la mettaient en péril, il y a 10 ans. Aujourd'hui, son bilan s'est assaini, assure M. Berthiaume. Elle réalise les trois cinquièmes de ses revenus par la vente de ses services, le reste étant assuré par la contribution de l'Office des personnes handicapées du Québec. Elle est propriétaire de son immeuble où sera logé l'entrepôt d'Equita qui assurera du travail à longueur d'année à ses employés de manutention. 
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Problèmes de santé mentale dans les pénitenciers canadiens
Pour voir le Rapport annuel du Bureau de l'enquêteur correctionnel du Canada

http://www.oci-bec.gc.ca/reports/AR200405_f.asp
(Format html)

http://www.oci-bec.gc.ca/reports/AR200405_download_f.asp
(Format pdf)
Paru vendredi 4 novembre 2005 sur CNW/Telbec
A l'attention du directeur de l'information: 
Le traitement inadéquat des détenus atteints de maladie mentale : une pratique criminelle selon les experts 

    Les pénitenciers fédéraux ne sont pas en mesure de s'occuper de la 

    population grandissante de détenus souffrant de maladie mentale

    OTTAWA, le 4 nov. /CNW Telbec/ - Le traitement et le soutien accordés aux

personnes souffrant de troubles mentaux détenues au Canada sont inadéquats, et

souvent inexistants déclarent certains experts. Fait encore plus alarmant

selon les organismes du secteur de la santé mentale, le rapport annuel du

Bureau de l'enquêteur correctionnel du Canada déposé aujourd'hui indique que

le nombre de délinquants ayant une maladie mentale qui sont incarcérés au

Canada a plus que doublé au cours des dix dernières années.

    "Le rapport de l'enquêteur correctionnel met en relief la gravité de la

conclusion du comité du Sénat, selon laquelle nos pénitenciers sont devenus

des lieux où on entasse les victimes de maladie mentale en raison des coupures

de financement et de la fermeture d'établissements psychiatriques

communautaires", déclare Mme Penny Marrett, PDG nationale de l'Association

canadienne pour la santé mentale (ACSM). "Il s'agit d'une façon inhumaine et

non sécuritaire de traiter ces contrevenants, surtout lorsqu'ils purgent une

peine pour une infraction non violente, de moindre gravité, qui découle d'un

manque ou de l'absence de services au sein de la collectivité."

    Beaucoup de victimes de maladie mentale - qui sont souvent à faible

revenu, sans abri ou aux prises avec un problème de toxicomanie - n'ont pas

accès aux traitements dont ils ont besoin. S'ils commettent un crime ou même

une infraction moins grave ou non violente, la législation punitive de

certaines provinces leur impose l'emprisonnement, ce qui coupe tout accès aux

traitements et au soutien requis.

    "Le milieu carcéral est un endroit dangereux et destructif pour les gens

qui ont une maladie mentale", affirme M. Len Wall, de la Société canadienne de

schizophrénie. "Ils y sont victimisés et exploités. Ils sont punis pour

montrer des symptômes - s'ils font du bruit, refusent d'obéir, s'automutilent

ou tentent de s'enlever la vie. Ces détenus sont plus susceptibles de se

trouver confinés dans de rudes conditions, en isolement par exemple, ce qui

augmente les risques de psychose aigue ou de suicide."

    On estime que près de 20 % des détenus sont atteints d'une maladie

mentale qui requiert un traitement. De ce nombre, 7 à 10 % présentent une

maladie grave telle la schizophrénie, un trouble bipolaire ou une dépression

majeure. "Si ces détenus ne reçoivent pas des soins psychiatriques de norme

hospitalière, leurs chances de réadaptation resteront très faibles, tandis que

le risque de récidive restera élevé", explique le Dr Pierre Tessier de

l'Hôpital Royal Ottawa. "Le système de soins à la santé mentale doit agir et

fournir aux établissements correctionnels fédéraux le soutien dont ils ont

besoin. Le fait de négliger cette population constitue un échec de la part du

système, et ce, à plusieurs plans, à l'échelle communautaire jusqu'au secteur

hospitalier."

    Selon le rapport annuel de l'enquêteur correctionnel, les services à la

maladie mentale dans les pénitenciers fédéraux sont cruellement déficients.

D'un bout à l'autre du pays, on néglige de traiter les détenus en raison d'une

pénurie en personnel clinique et de l'inaptitude des établissements

psychiatriques à desservir la population carcérale.

    Les groupes intéressés attribuent le taux croissant d'incarcération chez

les personnes atteintes de maladie mentale à l'absence d'une stratégie

nationale à l'égard des victimes de la maladie mentale et de la santé mentale.

"Cette situation lamentable est le résultat de services communautaires à la

santé mentale sous-financés, désorganisés et fragmentés", déclare Mme Marrett.

"Le secteur correctionnel se voit forcé de porter le fardeau de l'échec du

système national, qui est inapte à diagnostiquer et à soigner les personnes

souffrant de maladie mentale ou de troubles connexes."

    "Le personnel pénitencier n'est pas formé pour soigner cette population",

ajoute M. Wall. "Les pénitenciers n'ont pas été conçus pour fournir les

traitements et services de santé mentale nécessaires. Si les contrevenants

ayant des troubles mentaux doivent être incarcérés, il faudra prévoir des

établissements sécuritaires, conçus et financés pour répondre à leurs besoins

particuliers."

    Les groupes d'experts exhortent donc les gouvernements à établir des

tribunaux dédiés à la maladie mentale, comme au Nouveau-Brunswick et en

Ontario, à mettre en place des programmes appropriés, comme en Alberta, où on

ordonne des thérapies aux délinquants ayant une maladie mentale plutôt que de

les enfermer, et à améliorer la qualité des services à la santé mentale

offerts aux détenus.

    Ils enjoignent également les politiciens et les dirigeants d'organismes

correctionnels de faire en sorte que les détenus souffrant de maladie mentale

reçoivent des services comparables à ceux offerts dans la collectivité et

d'adopter des règles pour empêcher la mise en isolement de ces détenus.

    Dans la plupart des régions du monde, par rapport à la santé physique, on

n'accorde que peu d'importance à la maladie et à la santé mentales. Au Canada,

on a décrit la santé mentale comme étant le "parent pauvre" du système de

santé (Romanow, 2002). La maladie mentale touche indirectement tous les

Canadiens, qu'il s'agisse d'un membre de la famille, d'un ami ou d'un

collègue. Quelque 20 % des citoyens seront personnellement atteints d'une

maladie mentale au cours de leur vie; près de 8 % souffriront d'une dépression

majeure, 1 %, d'un trouble bipolaire (manie-dépression) et 1 %, de

schizophrénie.

Renseignements: Joanne Koskie, Association canadienne pour la santé 

mentale, (416) 484-7750, poste 236, jkoskie@cmha.ca; Kathy Hendrick, 

Services de santé Royal Ottawa, (613) 722-6521, poste 6755, 

Cell. : (416) 277-6281, khendrick@rogers.blackberry.net; Deborah Kelly, 

Société canadienne de schizophrénie, (905) 415-2007, poste 25, 

kellyd@schizophrenia.ca
Paru lundi  29 août 2005 sur src-ca/Québec
Hausse dramatique du nombre de détenus ayant une maladie mentale, selon les résultats d'un rapport 
    Mise en oeuvre d'une stratégie nationale pour régler la situation

    d'urgence

    OTTAWA, le 4 nov. /CNW Telbec/ - Selon le rapport annuel du Bureau de

l'enquêteur correctionnel, qui a été déposé aujourd'hui au Parlement, le

nombre de délinquants purgeant une peine de ressort fédéral qui ont des

besoins considérables en matière de santé mentale a plus que doublé au cours

des dix dernières années, tandis que les services de santé mentale offerts par

le Service correctionnel du Canada (SCC) se sont détériorés. De récentes

données du SCC montrent que le pourcentage de délinquants sous responsabilité

fédérale chez qui un trouble mental a été diagnostiqué à l'admission est passé

de 6,8 p. cent à 11,1 p. cent entre 1997 et 2004 - une augmentation de

61 p. cent en sept ans. En 1997, environ 10 p. cent de tous les délinquants

admis prenaient des médicaments psychotropes. En 2004, cette proportion est

passée à 18,5 p. cent - une hausse de près de 80 p. cent.

    "Le Service correctionnel doit intervenir rapidement pour combler les

graves écarts de la prestation de services de santé mentale à ce groupe

vulnérable de délinquants", a déclaré l'enquêteur correctionnel, Howard

Sapers. Il a souligné que la plupart des délinquants retournent un jour ou

l'autre dans la collectivité et que les plus récentes données de Statistique

Canada montrent qu'en 2003, 61 p. cent des délinquants ont écopé d'une peine

de moins de trois ans, et 92 p. cent, de moins de six ans.

    "La sécurité du public sera accrue si nous nous assurons que les

délinquants ayant une maladie mentale qui retournent dans la collectivité

reçoivent des soins adéquats. Pour réduire la probabilité que les détenus

ayant une maladie mentale récidivent une fois en liberté, il faut leur offrir

en temps opportun un éventail complet de soins efficaces - évaluation,

diagnostic, traitement et l'appui nécessaire pour retourner en toute sécurité

dans la collectivité", a ajouté l'enquêteur correctionnel.

    Le rapport recommande que le SCC obtienne et engage des fonds adéquats

pour mettre en oeuvre sa Stratégie en matière de santé mentale et former

l'ensemble du personnel de première ligne afin qu'il puisse correctement

déterminer les comportements nuisibles en matière de santé mentale et y

répondre. La Stratégie, approuvée par le SCC à l'été de 2004, est toutefois

restée en plan. Aucun financement n'a été engagé pour mettre en place les

trois composantes initiales du plan d'action : processus complet d'évaluation

clinique à l'admission, amélioration des centres de traitement actuels du

Service et mise sur pied d'unités intermédiaires de soins en santé mentale au

sein des pénitenciers existants pour traiter et évaluer les délinquants tout

au long de leur incarcération. Quant au financement obtenu pour aller de

l'avant avec la quatrième composante, c'est à dire offrir des services de

santé mentale dans la collectivité pour aider les délinquants en liberté, il

n'a toujours pas été confié aux collectivités.

    Il est également ressorti du rapport que, dans l'ensemble, la situation

des délinquants autochtones, qui sont surreprésentés au sein de la population

carcérale, ne s'est pas sensiblement améliorée au cours des dernières années.

Le rapport recommande la nomination d'un sous commissaire pour les délinquants

autochtones qui sera habilité à mettre en oeuvre le Plan stratégique axé sur

les délinquants autochtones du Service. Afin de surveiller les progrès, le

rapport recommande aussi la publication de rapports trimestriels sur la mise

en oeuvre du Plan ainsi que de rapports de rendement trimestriels concernant

les questions autochtones, qui sont actuellement rédigés par le SCC.

    De plus, le rapport incite la ministre de la Sécurité publique et de la

Protection civile à nommer un comité d'experts dont le mandat consistera à

examiner et à rendre public le rapport d'étape du SCC sur les progrès réalisés

au chapitre des droits de la personne et de l'équité depuis le rapport

Commission d'enquête sur certains événements survenus à la Prison des femmes

de Kingston, qui a été déposé par la juge Arbour en 1996.

    Le rapport cible trois éléments essentiels qui permettront de veiller à

ce que le système correctionnel fédéral atteigne ses objectifs relativement

aux mesures de garde et de surveillance sécuritaires et humaines et à la

réadaptation des délinquants et à leur réinsertion sociale à titre de citoyens

respectueux des lois. Ces trois éléments essentiels consistent à adopter une

culture solide des droits de la personne au sein du SCC, à veiller à ce que le

personnel de correction et les cadres supérieurs rendent des comptes

relativement à l'administration de la loi et des politiques et à aider à la

réinsertion sociale des délinquants dans des conditions sûres et en temps

opportun.

    L'enquêteur correctionnel est chargé, en vertu d'une loi du Parlement,

d'agir comme ombudsman pour les délinquants sous responsabilité fédérale. Ces

tâches consistent notamment à cerner les carences systémiques et à s'employer

à les résoudre. Pour consulter toutes les conclusions et les recommandations

du dernier rapport annuel ainsi que la réponse du Service correctionnel du

Canada, veuillez vous rendre à l'adresse suivante : www.oci-bec.gc.ca .

Renseignements: Nathalie Neault, Directrice exécutive intérimaire, 

Bureau de l'enquêteur correctionnel, (613) 998-6960
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[Retour aux manchettes]
Dépistage de maladie chez les nouveaux-nés
Paru jeudi 3 novembre 2005 sur SRC/Gatineau
Médecine néonatale

Du nouveau en matière de dépistage des maladies chez les nouveau-nés 

Mise à jour le jeudi 3 novembre 2005, 12 h 07 . 

Le centre hospitalier pour enfants de l'Est de l'Ontario à Ottawa va devenir un chef de file au pays en matière de dépistage des maladies chez les nouveau-nés. 

Le ministre de la santé de l'Ontario, Georges Smitherman, a annoncé mercredi un investissement de 18 millions de dollars qui va aider l'hôpital à mettre sur pied ce vaste programme de dépistage.

Le centre hospitalier pourra effectuer des tests sur 130 000 nouveau-nés chaque année. L'hôpital sera en mesure de réaliser le dépistage de 27 maladies génétiques rares dont 20 maladies métaboliques héréditaires.

Selon la directrice du laboratoire de biochimie Nathalie Lepage, il est prévu d'élargir le nombre de dépistage à 50 maladies.

Le programme de dépistage des maladies chez les nouveau-nés de l'Hôpital pour enfants de l'Est de l'Ontario sera en place dès le printemps prochain.
[Retour aux manchettes]
Basketball en fauteuil roulant à Sorel-Tracy
Paru samedi 29 octobre 2005 dans La voix Sorel-Tracy
Pascal Péloquin, Jean Roy et Gilles Henry – (photo:Hélène Goulet)

La Voix - Édition du 29 octobre 2005

Du basket-ball... en fauteuil roulant !

Hélène Goulet

Êtes-vous intéressé à participer à une activité sortant de l'ordinaire ? Si oui, l'Association des personnes handicapées de Sorel-Tracy vous propose de faire partie de l'équipe des Kamikazes.

Il s'agit d'une équipe sportive qui joue au basket-ball en fauteuil roulant. 

Selon Gilles Henry, président de l'association, il s'agit d'un nouveau sport dans la région, accessible autant aux personnes handicapées qu'aux personnes non handicapées.

Cette initiative est due à un jeune handicapé, Jean Roy, qui a approché M. Henry afin de trouver un endroit dans la région où pratiquer ce sport, populaire dans d'autres municipalités du Québec, dont Saint-Hyacinthe.

M. Roy, de calibre à évoluer dans une équipe nationale de basket-ball en fauteuil roulant, fait office d'entraîneur pour les personnes qui veulent participer à ce projet.

Une dizaine de joueurs pratiquent déjà le vendredi, et les gens intéressés n'ont qu'à se présenter à la palestre de l'école secondaire Bernard-Gariépy, a indiqué M. Roy lors d'un point de presse tenu cette semaine.

Selon Gilles Henry, l'objectif est actuellement d'implanter un volet récréatif de ce sport afin de le faire connaître et recruter des gens intéressés à y participer.

Tout le monde peut s'inscrire, a précisé M. Henri. Les fauteuils roulants spécialement adaptés pour la pratique de ce sport sont fournis.

Ainsi, il s'agit pour les participants d'apprendre à évoluer avec des fauteuils roulants, ce qui permettra notamment de comprendre ce que vivent les personnes aux prises avec un handicap tels que l'amputation ou la paraplégie.

L'Association des personnes handicapées est fière de pouvoir favoriser l'implantation de ce sport qui constitue un besoin pour la région, estime M. Henry. 

L'organisme qu'il préside a entre autres objectifs d'organiser des activités pour les personnes à mobilité réduite qui ont rarement le loisir de participer à des activités sportives, a fait remarquer M. Henry.

À part le boccia, il n'y a pas beaucoup d'activités sportives pour les personnes handicapées, note-t-il.

Mais ce qui est intéressant, c'est de pouvoir réunir des personnes handicapées et des personnes non handicapées dans une même activité, poursuit-il.

Pour ce faire, l'Association des personnes handicapées a obtenu l'appui du Service des loisirs de la Ville de Sorel-Tracy, qui défraie les coûts de location de la palestre.

Nous sommes des payeurs de taxes comme tout le monde, mais nous ne pouvons pas jouir de tous les équipements fournis par la municipalité, a fait remarquer M. Henri. Ainsi, les personnes en chaise roulante n'ont pas accès à toutes les infrastructures de loisirs de la Ville, comme la salle Georges-Codling ou la patinoire du Colisée Cardin. C'est pourquoi M. Henri se réjouit de l'appui de la Ville qui offre maintenant un nouveau service qui s'adresse à tous.

Pour pratiquer le basket-ball en fauteuil roulant, il faut toutefois avoir certaines qualités. Ainsi, il faut posséder des bras forts et avoir le cœur solide, admet M. Henri. Ça brasse pas mal !, a-t-il assuré.

Les équipes sont calibrées d'après un pointage précis, selon le handicap de chaque participant, ce qui assure un certain équilibre entre chacune des équipes.

Pratiqué depuis plusieurs années, le basket-ball en fauteuil roulant compte aujourd'hui des équipes professionnelles.

À cette étape-ci, il ne s'agit pas de créer une équipe professionnelle, ce n'est pas notre objectif, mais ceux et celles qui en auront le potentiel pourront tout de même aspirer à faire partie d'une équipe professionnelle, s'ils le désirent, fait valoir Pascal Péloquin, un jeune handicapé victime d'un accident de la route il y a quatre ans.

Pour le jeune homme, la découverte de ce sport a constitué une porte de sortie lui permettant de briser l'isolement et d'intégrer un groupe d'amis.

Cette activité constitue plus que la simple pratique d'un sport, confirme Gille Henry. Les participants qui sont handicapés se rencontrent et peuvent échanger, prendre une bière entre amis, et constater qu'ils ne sont pas seuls, a-t-il enfin déclaré.
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Vivre avec le syndrome Gilles de la Tourette
Paru vendredi 28 octobre 2005  dans l’Objectif plein jour Baie-Comeau
Vivre avec le syndrome de la Tourette, tout un défi! 

Par Charlotte Paquet

Le syndrome de la Tourette, ça vous dit quelque chose? À vous peut-être pas grand-chose, mais pour Marie-Josée Ouellet, c'est différent! L'un de ses enfants en est atteint. 

La maman monoparentale, qui habite Baie-Comeau, vit avec le syndrome de la Tourette dans son sillage depuis plusieurs années. Son fils, que les médecins d'ici croyaient atteint d'un trouble de déficit d'attention avec hyperactivité, a été diagnostiqué à l'âge de huit ans par des spécialistes de l'Hôpital Sainte-Justine à Montréal. Son syndrome s'accompagne d'un trouble obsession compulsion. Aujourd'hui, il entre dans l'adolescence avec ce fardeau à traîner. 

Pas drôle pour la personne atteinte. Pas drôle non plus pour son entourage. «Au début, c'était très paniquant. T'es laissée à toi-même. Les médecins n'en savent pas beaucoup. Il a fallu que je me débrouille pour trouver de l'information», raconte la courageuse mère. 

Décrire le syndrome de la Tourette est complexe. Il s'agit d'un trouble neurologique caractérisé par des tics, qu'ils soient verbaux (des sons émis involontairement) ou moteurs (des gestes rapides, soudains et répétés). Le syndrome s'accompagne souvent d'autres troubles. L'obsession compulsion est un de ceux-là. 

Enfance difficile 

Mme Ouellet se raconte. L'enfance n'a pas été facile pour son fils. Ses tics, ses crises de rage insensée et son langage ordurier ont rendu cette période dure à passer. «Ces enfants-là, ils sont attirés vers tout ce qui est interdit. Le mien, ça fait longtemps qu'il sacre. Il y a des gens qui se font injecter un poison dans la gorge pour diminuer l'intensité de leur voix», explique-t-elle. 

«Il y a différents niveaux. Certains ont des tics qui les empêchent de vivre. Ils les réveillent la nuit. Mon fils, lui, ce n'est pas 24 heures sur 24. Quand il est anxieux, ses tics apparaissent. S'il est calme, il va être en mesure de se contrôler», poursuit-elle. 

Il y a les tics, mais il y a aussi tout ce qui entoure le trouble obsession compulsion qui rend la situation encore plus complexe. À une certaine période, son enfant avait une phobie des microbes. «Il ne mangeait plus par crainte des microbes. Il était prêt à se faire mourir de faim. J'avais trois autres enfants autour de la table qui se faisaient un plaisir de toucher à son verre, à ses ustensiles. Ç'a été une période bien difficile.» 

Son obsession compulsion rend aussi les choses difficiles à l'école. «Dans un examen, s'il est rendu au problème numéro deux et qu'il ne trouve pas la réponse, il ne passera jamais au troisième. Il obsède sur le numéro deux. Les professeurs sont avertis. Ils doivent venir le rassurer et lui dire de continuer.»
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